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La contrainte doit laisser place à la
diplomatie en Bosnie-Herzégovine

Christophe Solioz, secrétaire général du Center for European Integration Strategies (CEIS), juge que
l’Europe doit garder son influence importante dans le pays mais en finir avec l’esprit du protectorat

Le diplomate autrichien Valentin
Inzko est à la fois le nouveau haut
représentant de la communauté
internationale et représentant spé-
cial de l’Union européenne (RSEU)
en Bosnie-Herzégovine. Alors que ce
pays est confronté depuis 2006 à
une crise majeure, le bilan de ces
prédécesseurs immédiats est sans
appel: au fil des années, tant le
Bureau du haut représentant (OHR)
que les pouvoirs extraordinaires –
dit «pouvoirs de Bonn» – ont perdu
leur crédibilité. Dans un tel contexte,
le diplomate autrichien se doit
d’engager une politique à la fois plus
profilée et déterminée, plus cohé-
rente et efficace.

Suite à la prochaine réunion du
Conseil de mise en œuvre de la paix
(PIC) des 25-26 mars 2009 à Sara-
jevo, il importe de mettre en œuvre
une nouvelle politique afin de sortir
la Bosnie-Herzégovine de l’impasse.
Certes, des objectifs clairs doivent
être fixés à court et moyen termes à
l’aune desquels on évaluera tant
l’action des autorités locales que
celle des différents acteurs de la
communauté internationale. Mais il
doit être également rappelé avec
vigueur qu’une partition du pays est
absolument inacceptable et que les
politiques locaux qui s’opposeraient

aux nécessaires réformes seront
sanctionnés – moyennant la réacti-
vation des «pouvoirs de Bonn».

L’indispensable réforme constitu-
tionnelle doit être au cœur du nou-
veau dispositif. Un Etat au territoire
exigu ne peut tout simplement pas
se permettre le luxe de compter
quelque 160 ministres ainsi qu’une
administration aussi pléthorique
qu’inefficace. La régionalisation
ainsi que les principes de fonction-
nalité et de subsidiarité constituent
les pivots d’une nouvelle Constitu-
tion. Tenant compte de critères
économiques, géographiques mais
aussi historiques, un découpage du
territoire en quelque quatre à cinq
régions permettrait la création
d’institutions économiquement
viables tout en respectant tant les
différentes appartenances commu-
nautaires que les prérogatives d’un
Etat au service de tous les citoyens.

Mais dans l’immédiat, l’enjeu est
de mettre un terme au protectorat,
et donc de fermer le Bureau du haut
représentant fin 2009. Pour ce faire,
le nouveau haut représentant doit
veiller à l’adoption d’un nombre
limité d’objectifs stratégiques et
être en mesure d’établir une évalua-
tion favorable de la mise en œuvre
de l’Accord de paix de Dayton signé
à Paris le 14 décembre 1995. Dès
2010, Valentin Inzko devra donner
plus de relief à sa deuxième fonc-
tion, soit celle de représentant
spécial de l’Union européenne
(RSEU). Outre les nécessaires réfor-
mes constitutionnelles, le pays a
besoin d’être replacé sur l’orbite de
l’Union européenne (UE).

Alors que le projet d’intégration à
l’UE ne joue aujourd’hui plus son
rôle de levier, un nouveau partena-
riat doit être défini entre l’UE et la
Bosnie-Herzégovine. Dans une telle
perspective, il revient à l’UE de
renouveler son intention d’intégrer
ce pays en proposant un certain
nombre de mesures incitatives.
Celles-ci pourraient être présentées
dans le cadre d’une «adhésion ju-
nior». Selon l’avancement des réfor-
mes, l’UE pourrait compléter son
offre en accélérant la levée de l’obli-
gation de visa, préparant le ratta-
chement à la zone euro et facilitant
l’accès au fond structurel de l’UE.

En partenariat avec les organis-
mes financiers et monétaires supra-
nationaux, ce paquet devrait égale-
ment comporter des instruments
pour faire face à la crise économi-
que, améliorer les infrastructures et
créer de l’emploi. Bien entendu, la
Bosnie-Herzégovine se devra de
respecter à la lettre les conditions
posées par l’UE afin de se voir ouvrir
le chemin d’une pleine adhésion à
l’UE. Les réformes devant être mises
en œuvre doivent être définies et
évaluées conjointement de manière

régulière; le représentant spécial de
l’UE doit avoir les moyens de sanc-
tionner les obstructions caractéri-
sées menaçant la pérennité de l’Etat.

Jusqu’à présent, la Bosnie-Herzé-
govine a laissé passer sa chance. Les
années de guerre et l’après-guerre
ont été dominés par des élites pré-
tendant servir leur communauté
respective, mais en fait au seul
service d’intérêts crapuleux pillant
les ressources de l’Etat. En toute
logique, nombreux sont les Bos-
niens ne croyant plus ni en l’avenir
de leur pays ni dans les promesses
des politiques. Il est grand temps de
sortir ce pays de ce cul-de-sac et de
l’engager résolument sur la voie des
réformes nécessaires à l’intégration
européenne.

Le «hard power» du haut repré-
sentant – à savoir ses différentes
prérogatives y compris les pouvoirs
extraordinaires à sa disposition –
doit progressivement céder la place
au «smart power» du représentant
spécial de l’Union européenne. Le
diplomate Valentin Inzko est en
effet un excellent communicateur
possédant de surcroît l’intelligence
contextuelle, soit la capacité d’adap-
ter au contexte local les pouvoirs et
instruments relevant de sa fonction.
En partenariat avec les citoyens
bosniens, aussi bien les politiques
que les acteurs de la société civile et
du monde économique, il lui revient
de réveiller la Bosnie-Herzégovine
de son sommeil.

Vedran Dzihic, politologue
à l’Université de Vienne,
a collaboré à cet article.
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Réminiscence incongrue
Alain
de Weck,
professeur,
Fribourg

Je ne sais si dans leur séance pousse-café noc-
turne les membres du Conseil fédéral ont eu le
temps de lire les quelque 50 pages de l’accord
proposé entre UBS et le Département de la jus-
tice US (DOJ) ou s’ils se sont contentés de l’avis
d’un ancien cadre d’UBS, président de la Finma,
avant d’entériner cet accord (LT du 13 mars).

UBS s’y reconnaît comme coupable de conspi-
ration criminelle et accepte tous les

chefs d’accusation énumérés. Elle
reconnaît devoir s’abstenir égale-

ment de toute contestation
juridique à
l’avenir et se

livrer entière-
ment au pou-

voir discrétion-
naire du DOJ. Il ne

s’agit nullement d’un
règlement pour solde de
tout compte, comme
UBS aimerait le faire
croire, mais d’une capi-
tulation sans conditions

et d’un marché de dupes.
La lecture de ce document

a fait remonter en moi un
événement qui a marqué mon
enfance. Dans la nuit du 15 au

16 mars 1938 à Berlin, Emil Hacha,
président de la République tchèque, a signé sous
la menace un accord instituant un «protectorat»
allemand sur les restes déjà tronqués de la Tché-
coslovaquie. Le lendemain, les troupes alleman-
des envahissaient le pays. Certes les GI ne vien-
dront pas demain occuper la Paradeplatz. Mais
la peur existentielle, la lâcheté sous-jacente, les
pressions psychologiques et les moyens utilisés
sont étrangement similaires.

Soins infirmiers et
compétences médicales?

Cédric Bussy,
étudiant
en soins
infirmiers,
Lausanne

Dans Le Temps du 23 mars, Madame Hélène
Jaccard Ruedin, de l’Observatoire de la santé, dit
qu’en Italie faute de médecins «certains avancent
que, face à la pénurie de médecins, on a reporté
des charges sur les infirmières.
[...] Or, par définition, les compétences en soins
infirmiers ne sont pas des compétences médica-
les (sinon il n’y aurait pas deux termes).
Les soins infirmiers visent à étudier les processus
vitaux et de bien-être des individus, groupes et
communautés et leurs comportements dans les
événements déterminants de la vie, afin de con-
cevoir, organiser et planifier, dans ce cadre, les
interventions favorables à la santé (en référence
libre au postulat du métaparadigme infirmier).
Lorsque l’on parle d’augmenter les compétences
en soins infirmiers, les écoles renforcent leur
enseignement dans la direction que je viens de
citer et non dans la détection et le traitement des
pathologies (dysfonctionnement du corps ou de
l’esprit).
D’autre part, il semble y avoir un problème quant
à la distinction entre les compétences et les
responsabilités. On peut confier plus de respon-
sabilités à un professionnel, plus de tâches, sans
augmenter ses compétences… ou augmenter ses
compétences dans les tâches qu’il exécute déjà
sans pour autant lui en rajouter. Dès lors, je
pense que ce quiproquo, volontaire ou non, ne
fait pas avancer le débat. [...]

La Suisse jalousée
Michel
Burnier,
Lignières
(NE)

La volonté des Européens et des Américains
d’assainir les paradis fiscaux est sans doute une
digne et louable déclaration d’intention. Abriter
des fonds malhonnêtement soustraits au fisc de
leur pays d’origine doit être dénoncé et sanc-
tionné. La Suisse doit se donner les moyens de
vérifier la provenance des fonds déposés dans
ses banques. Cela dit, l’acharnement plus que
suspect que mettent ces pays à inclure la Suisse
sur une liste noire donne à penser.
Ce que l’Angleterre, l’Allemagne, la France et
l’Amérique en particulier, cherchent à faire, ce
n’est pas moraliser le système – chacun de ses
pays aurait largement de quoi faire chez lui – ce
qui est visé en fait, c’est la prospérité de la Suisse
et l’efficacité de son système bancaire.
Critiquer des compétences, revient au fond à
vouloir interdire l’exportation d’une horlogerie
haut de gamme sous prétexte qu’aucun de ces
pays n’est capable de produire des montres à
qualité égale. […]


